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De décembre 1940 à juin 1942, une soixantaine d’Azuréens, arrêtés dans l’agglomé-

ration niçoise pour des faits politiques ou des actes de résistance, ont été transférés à 

Marseille, internés à la citadelle Saint-Nicolas (hommes) ou aux Présentines 

(femmes), avant d’être jugés par le tribunal militaire de la XVe Région. Nous avons 

souhaité nous intéresser à ces faits sous l’impulsion de notre Administrateur Michel 

GOURY (neveu de l’un des cheminots arrêtés en octobre 1941) qui a rédigé deux 

études préparatoires qui nous ont été précieuses, en raison des documents judi-

ciaires présentés. 
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